
RAPPORT MORAL 2018 de l’association sportive  
du domaine de Golf Saint Cyprien  

Mot d’accueil  
Mesdames, Messieurs  
Les membres du bureau et moi-même vous remercions pour votre présence à l’assemblée 
générale ordinaire de votre association de golf.  
Avant de vous rendre compte de cette année golfique je souhaiterais adresser mes remerciements 
les plus sincères à différentes personnes qui œuvrent tout au long de l’année pour que nous 
puissions jouer au golf dans un bel esprit sportif : 

En premier lieu, merci aux membres du bureau pour leur investissement personnel durant 
l’année : 
Ils ont fourni un travail exemplaire et quasi quotidien, chacun dans son domaine, afin de satisfaire 
toutes nos exigences de golfeurs, et sont toujours à votre écoute pour l’amélioration du 
fonctionnement de l’AS. 
Au cours de cette année Danièle Bourges est venue renforcer l’équipe qui compose notre bureau 
par la procédure de la cooptation et ce afin de remplacer Juliana Ristorcelli en qualité de 
responsable dames. Juliana garde son rôle au sein du bureau pour la partie gestion du site. 

Merci aux membres de la commission de discipline pour leur disponibilité et leur écoute, et qui 
malheureusement ont été mis à contribution cette année pour régler des problèmes 
comportementaux déplacés. 

Merci aux enseignants (toute l’équipe de François Bagnouls) qui encadrent tous nos licenciés, des 
plus jeunes dès l’école de golf jusqu’à nos seniors, et parviennent ainsi à hisser nos équipes à un 
bon niveau de jeu.  
Je félicite notamment François Bagnouls qui vient d’obtenir la labellisation de son école de golf par 
la Fédération Fançaise de Golf. 

Merci  à notre Directeur Stéphane Radzinski, avec lequel nous travaillons en très bonne entente, 
et organisons toutes les manifestations au sein du club. 

Merci enfin à Thibault Lormand qui a toujours une écoute bienveillante à notre égard, et qui par les 
avantages qu’il procure à nos membres nous a permis d’augmenter significativement le nombre de 
nos adhérents cette année. 

Rapport moral 2018 

  Les adhérents : (Statistiques établies par Christian Legloahec) : 

1) ° Les chiffres : 

D’une phrase générale on constate aux vues des chiffres une très nette augmentation des 
membres AS corrélative à l’augmentation des licences prises au golf et des membres du 
Golf : 

Le golf a enregistré 898 licences pour 2018 :
-732sont membres du golf
 -560 sont membres adhérents à l’AS pour l’année 2018 dont 538 avec leur licence prise au 

Golf de Saint Cyprien et 22 avec leur licence prise dans un autre golf ou par l’intermédiaire de 
leur Entreprise. 
 

Il est à noter que le nombre de membre AS 2018 est le plus fort enregistré depuis plus de 10 
ans.



Rappel 2017 : Licences prises par le Golf : 826 – membres du golf : 647 - adhérents AS : 419.

Les prises de licence en dehors du golf de Saint Cyprien sont en baisse par rapport à celles prises 
au golf ce qui est un phénomène positif qui amène les golfeurs sur notre club.

- 194 étaient des licences de membre non adhérent à l’AS (source FFG) contre 228 en 2017
- 166 étaient des licences pour des indépendants (non membre du Golf -) contre 179 en 2017

En pourcentage il y a donc 73% de membres AS en 2018 contre 65% en 2017.

2- La répartition par tranche d’âge des 732 membres (AS et non AS) licenciés auprès de la 
FFG par le Golf s’établie de la façon suivante :
Seniors dames et messieurs >50 ans : 579      soit 79%          (2017 : 78%)
Nombre d’adultes (>25 ans) :                68        soit 09%          (2017 : 11%)
Nombre de jeunes (<25 ans) :                         85      soit 12%          (2017 : 11%)

Un léger recul a noter chez les jeunes adultes auprès de qui nous devons agir pour les inciter à 
prendre leur adhésion à l’AS.

Pour information, sur la catégorie Seniors > de 60 ans, la répartition serait la suivante : 
Nombres de seniors :                                    476      soit 65%          (2017 : 65%)
Nombre d’adultes (>25 ans)                          171      soit 23%          (2017 : 24%)
Nombre de jeunes (<25 ans)                          85      soit 12%          (2017 : 11%)
Les divers tableaux et statistiques reprenant l’historique depuis 2008, ont été adressés aux 
membres le 5 janvier dernier par l’intermédiaire de la newsletter. �

Les actions de l’AS sont allées en faveur : 

1. Des jeunes de l’école de golf (de 12 à 16 ans) dirigée par François Bagnouls. 
2. Des jeunes inscrits en compétition : Notamment l’équipe garçons U16  
3. Du championnat de France par équipe séniors Messieurs  

4.
Du championnat de ligue par équipe Dames 

 
5. Championnat de Ligue séniors messieurs et dames  
6. Du championnat Interclub ligue séniors  (ex circuit sénoirs 1)  
7. Des « séniors club » : compétitions mensuelles  
8. Du Championnat du club : avec deux phases : qualification et matchs plays 
9. Des entrainements des équipes par l'intermédiaire de nos professeurs de golf 
10. Des tenues des équipes avec une participation de l’AS à leur achat 
11. Des compétitions : L’AS a participé à l’organisation et /ou à la dotation des compétitions 

sponsorisées  

 Les résultats : 

     Les responsables du bureau dans chaque catégorie vont vous détailler leurs résultats 

Les projets 2019 : 

- Monter une équipe messieurs pour représenter le club à l’échelon national (championnat de 
France), les candidatures sont ouvertes.

- Monter une équipe U16 filles (objectif : monter en 3ème division)

- Organiser des compétitions 9 trous pour les enfants de l’école de golf ainsi qu’un mini 
championnat départemental avec les autres clubs départementaux (parcours raccourci pitch and 
putt pour les jeunes jusqu’à U14)



- Participer aux engagements des équipes déjà existantes dans les divers championnats :

 1)  de France : 
 -par une prise en charge totale des jeunes  
 -par aide financière aux équipes messieurs et dames avec intervention accrue au   
niveau de la préparation à ces compétitions 

 2) régionaux : 
 -championnat de ligue 
 -compétitions interclub engageant nos seniors messieurs et dames. 

  3) organisation du championnat du club 

 4) organisation et sponsoring des compétitions de la saison 2019 

 5) organisation et dotation des compétitions mensuelles internes seniors et dames   
une fois par mois. 

Notre bureau est fier de pouvoir dire que la ligue Occitanie a récompensé à plusieurs reprises le 
Golf de Saint Cyprien, représenté fièrement par ses joueurs et joueuses. 

Nous terminons cette année 2018 avec le sentiment d’un travail bien accompli, et je remercie tous 
ceux qui, à quelque niveau que ce soit ont fait vivre notre AS. 

Nous avons toujours à l’esprit que nous devons conserver une volonté d’agir plus et mieux, et 
d’améliorer encore notre organisation et nos propositions pour 2019, bien sûr, afin de garder notre 
place dans les classements, mais aussi afin de contenter l’ensemble de nos membres, qui doivent 
s’épanouir à travers ce sport. 

Approbation du rapport moral 

Je profite cependant de cette assemblée générale pour rappeler quelques points importants qui 
doivent contribuer à développer l’esprit sportif et de convivialité dans notre club, qui sont exposés 
dans nos statuts, et qui doivent donc nous servir de lois internes : 

ARTICLE 6 – OBLIGATIONS DES MEMBRES : 
Les membres s'engagent à prendre connaissance et à respecter l'étiquette et les règles de golf 
édictées par la Fédération Française de Golf. 
De même, les membres s'engagent à prendre connaissance et à respecter les présents statuts, 
ainsi que, le cas échéant, le règlement intérieur du Golf de Saint Cyprien. 
Les membres s'engagent à porter les couleurs du Club lors des compétitions par équipes pour 
lesquelles ils auront été sélectionnés.  

Le fair play de chacun nous permettra de nous épanouir tous ensemble et de créer des liens de 
camaraderie voire d’amitié sur notre beau parcours. 

Rapport Financier  2018 
Rapport financier (Lydie Bofils) 
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Questions diverses


